
 

 

Le service Consulaire de l’Ambassade de Hongrie traite les dossiers des voyageurs dont 

la destination principale la Hongrie et la Lettonie. 

 

Nous vous informons que toutes les demandes de visa doivent être déposées personnellement 

par le demandeur au Service Consulaire. La présentation d’un dossier complet n’entraine pas 

nécessairement la délivrance du visa. 

 

 

Pour cela, nous vous invitons de consuler nos sites web www.konzinfoidopont.mfa.gov.hu , 

www.konzinfobooking.mfa.gov.hu qui sont fonctionnels 24h/24h  

 

 

Les pièces du dossier à fournir doivent être présentées sous forme d’originaux avec des copies 

simples. Pour les documents en langue arabe, une traduction en langue française ou anglais doit 

être jointe. 

 

En application de la décision du Conseil de l’Union Européenne et les normes des visas 

hongrois, les frais administratifs du traitement du dossier de visa sont perçus lors du dépôt du 

dossier et ne seront pas remboursés en cas de refus. 

 

Les formulaires sont gratuits, ils doivent être signés par le demandeur lui-même. Le demandeur 

doit fournir les documents lors du dépôt du dossier. 

 

La présentation de dossier incomplet pourrait faire l’objet d’un refus immédiat. 
 

Les documents nécessaires à la demande de visa sont les suivants : 

 

• Formulaire de demande de visa correctement remplis et signé personnellement par le 

demandeur de visa. Vous pouvez le télécharger sur notre site web ou obtenez le 

gratuitement au guichet visa. 

• Passeport en cours de validité minimum 3 mois au-delà de la durée de séjour souhaitée. 

Le passeport doit contenir au moins deux pages vierges afin d’y apposer le visa. 

• Deux photos d’identité en couleur, récentes et identiques prises sur un fond clair. 

• Historique bancaire des trois derniers mois et justificatif des ressources économiques 

pendant le séjour (au minimum €40/jour). 

• Réservation d’avion allé et retour 

• Une assurance de voyage. Contrat d’assurance maladie-voyage valable pour l’espace 

Schengen, couvrant les frais médicaux et de rapatriement en cas d’accident ou de 

maladie 

• Trois fiches de paie et attestation de travail, pour les commerçants registre de 

commerce traduit en français, la mise á jour, l’extrait de rôle et la copie de la carte 

fiscale, pour les étudiants, copie de la carte d’étudiant et certificat de scolarité. 

• Et pour un dossier complet, dans le cas où le but de voyage est une visite familiale: une 

lettre d’invitation  

 

➢ Une visite touristique: certificat d’hébergement en Hongrie ou une lettre 

d’invitation, sur ces documents, il doit apparaître nettement inscrit que 

l’invitant et informé des responsabilités pénales qui lui incombent, si l’étranger 

pour lequel il se porte garant, devait violer les dispositions relatives à 

l’immigration. 

http://www.konzinfoidopont.mfa.gov.hu/
http://www.konzinfobooking.mfa.gov.hu/


 

 

➢ Un voyage professionnel: invitation officielle d’un partenaire installé en 

Hongrie ou ordre de mission. 

➢  Un voyage d’affaires: lettre d’invitation et d’engagement de votre partenaire 

commercial hongrois, dûment signée, spécifiant le motif, la durée et la prise en 

charge durant le séjour en Hongrie; tout documents (original contrat 

commercial, factures, correspondances, etc.) justifiant votre relation 

commerciale. 

➢ Une visite médicale: attestation de médecin traitant en Hongrie justifiant le 

rendez-vous ainsi que la durée probable de séjour et confirmation de 

financement des frais médicaux. 

➢ Un voyage officiel: une Note Verbale du Ministère concerné. 

 

 


